
Conseil Municipal du 22 février 2024

Le 22 février 2024, à dix-neuf heures trente le Conseil Municipal de la commune de Chailly-en-GâƟnais s'est réuni
en session ordinaire, sur convocaƟon du 16 février 2024, sous la présidence de M. VASSEUR Hervé, le Maire.
Étaient présents :  LEROY Gérard, FALZON Yvan, DONZEAU Catherine, DEBACKERE Laurent, DAVID Sandra, SONDAG
Marc, LEGOIS Sylvie, COILLE André
Absent : THOMAS Julien, BEZILLE Pascal
Absents excusés     :  REMBERT Hélène (pouvoir donné à VASSEUR Hervé),,  POLIN Karin,  PORTAL Audrey (pouvoir
donné à SONDAG Marc)
Démissionnaire : MARCHAND SébasƟen
Quorum aƩeint
Secrétaire de séance : LEGOIS Sylvie

M le maire annonce la démission de MARCHAND SébasƟen.

ApprobaƟon du compte rendu du conseil municipal du 18 janvier
Il  n’y a pas  de correcƟon à apporter, le compte rendu de la séance du 18 janvier 2024 est donc approuvé à
l’unanimité.

DélibéraƟon pour disposiƟf de signalement des actes de violences, discriminaƟon, harcèlement et agissements 
sexistes
L’arƟcle 80 de loi du 6 août 2019 a modifié  La loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligaƟons des foncƟonnaires 
en instaurant « un disposiƟf de signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des agents qui 
s’esƟment vicƟmes d’un acte de violence, de discriminaƟon, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements 
sexistes et de les orienter vers les autorités compétentes en maƟère d’accompagnement, de souƟen et de 
protecƟon des vicƟmes et de traitement des faits signalés. Ce disposiƟf permet également de recueillir les 
signalements de témoins de tels agissements ».
Pour la FoncƟon Publique territoriale ce même arƟcle dispose que sur demande des collecƟvités et établissements 
situés dans leur ressort territorial, les centres de gesƟon meƩent en place ce disposiƟf de signalement. Ce disposiƟf
de signalement est désormais codifié aux arƟcles L135-6 et L452-43 du Code Général de la FoncƟon Publique. Le 
décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relaƟf au disposiƟf de signalement des actes de violence, de discriminaƟon, 
de harcèlement et d'agissements sexistes dans la foncƟon publique en fixe le cadre réglementaire.
Ainsi, les collecƟvités et établissements Publics doivent obligatoirement meƩre en place ce disposiƟf de 
signalement. Ils ont la possibilité de le meƩre en place en interne ou de solliciter le Centre de gesƟon qui doit être 
en mesure de leur proposer une soluƟon.
Vu la délibéraƟon N°2023-41 en date du 21 septembre 2023 du conseil d’AdministraƟon relaƟve à la convenƟon 
entre le CDG45 et les collecƟvités et établissements publics du Loiret, Considérant que toute autorité territoriale, 
qu’elle soit ou non affiliée au Cdg45, a l’obligaƟon de meƩre en place, au 1er mai 2020, un disposiƟf de 
signalement et de traitement des actes de violence, de discriminaƟon, de harcèlement sexuel ou moral et 
d’agissements sexistes, Considérant que les centres de gesƟon doivent meƩre en place ce disposiƟf pour les 
collecƟvités territoriales et établissements publics qui en font la demande, Considérant qu’afin de permeƩre aux 
collecƟvités et établissements publics concernés de remplir ceƩe nouvelle obligaƟon, le CDG45 propose de meƩre 
en place un disposiƟf de signalement auquel ils pourront adhérer par convenƟon,Considérant que le disposiƟf mis 
en place par le CDG45 a été présenté aux membres du CST en sa séance du 21 septembre 2023 et qu’il conviendra 
à chaque collecƟvité disposant de son propre CST d’en faire de même, Vu l’informaƟon au CST du 21 septembre 
2023 par lequel les collecƟvités et établissements publics du Loiret souhaitent confier le disposiƟf de signalement 
au CDG45, Le disposiƟf du CDG45 comprend : Une plateforme accessible aux agents de la commune leur 
permeƩant de faire un signalement. La demande est traitée par un prestataire qui définira la recevabilité ou non 
de la demande et le plan d’acƟon le cas échéant. En cas de recevabilité, si l’agent décide de lever l’anonymat pour 
que le plan d’acƟon soit mis en œuvre, une informaƟon par le prestataire est faite auprès du CDG45. Des 
prestaƟons diverses pour accompagner l’agent et/ou la collecƟvité tels qu’une enquête administraƟve, un 
accompagnement psychologique ou juridique….
En adhérent au disposiƟf, la commune s’engage à verser un forfait annuel au CDG45 qui donne accès à ses agents à
la plateforme de signalement. La tarificaƟon est la suivante :
EffecƟfs collecƟvités affiliées Montant annuel de l’adhésion
1 à 30 agents 130 € /an



Après examen des signalements, aucune suite n’est donnée sila demande n’est pas recevable ou si l’agent refuse 
de lever l’anonymat. Si l’agent décide de lever l’anonymat, le CDG45 prendra contact avec l’autorité territoriale de 
la commune pour lui proposer l’accompagnement envisagé par le prestataire. La commune réglera le coût de ce 
qu’elle souhaite meƩre en œuvre directement auprès du prestataire :
Accompagnement des agents et des organisaƟons
Formule 1 - Coûts unitaires MT HT.
1h d'entreƟen de souƟen psychologique (ou social) de la vicƟme présumée Forfait 120,00 €
1h d'entreƟen d'accompagnement juridique à la qualificaƟon des faits Forfait 200,00 €
1 resƟtuƟon des conclusions argumentées à la collecƟvité Forfait 400,00 €
Réunion supplémentaire Forfait 400,00 €
Accompagnement des agents et des organisaƟons
Formule 1 - Coûts en "bouquets" MT HT.
Forfait d'accompagnement comprenant 5 entreƟens psychologiques (ou social) + ResƟtuƟon Forfait 600,00 €
Forfait d'accompagnement comprenant 5 entreƟens juridiques + resƟtuƟon Forfait 1 000,00 €
Forfait d'accompagnement comprenant 5 entreƟens psychologiques (ou social) et 3 entreƟens juridiques + 
resƟtuƟon Forfait 1 200,00 €
Formule 2 : Prise en charge d'une enquête administraƟve MT HT.
Réunion de lancement et plan d'acƟon Au temps passé 950€ / jour
RéalisaƟon des entreƟens dans le cadre de l'enquête Au temps passé 950€ / jour
RédacƟon des comptes-rendus de chaque entreƟen Au temps passé 950€ / jour
RédacƟon du rapport d'enquête Au temps passé 950€ / jour
Réunion de resƟtuƟon de l'enquête administraƟve Au temps passé 950€ / jour
Réunion supplémentaire / Témoignage de l'expert post-enquête Au temps passé 950€ / jour
PrestaƟons complémentaires MT HT.
Réunion supplémentaire Forfait 400,00 €
Mise en place d'un groupe de parole sur site (2h) Forfait 450,00 €
PrestaƟon complémentaire de médiaƟon ou d'accompagnement au temps passé 950€ / jour
Webinaire de 2h Forfait 800,00 €
FormaƟon d'une journée (ne comprend pas l'ingénierie pédagogique) Forfait 900,00 €
De son côté, la commune s’engage notamment à informer l'ensemble de ses agents de l’existence de ce disposiƟf 
et des modalités pour y avoir accès. La présente convenƟon d’adhésion est conclue jusqu’au 30 juin 2025. Elle 
prend effet à la date de la délibéraƟon.
Considérant l’intérêt que représente l’adhésion à ceƩe mission, le conseil :
AUTORISE le Maire à signer la convenƟon d’adhésion à la mission de signalement des actes de violence, de 
discriminaƟon, de harcèlement et d'agissements sexistes que propose le Centre de GesƟon de la FoncƟon Publique
Territoriale du Loiret.

Contre : 0 AbstenƟon : 0 Pour : 10

DélibéraƟon pour imputaƟon au compte de dépenses 623 « fêtes et cérémonies
Vu l’arƟcle D 1617-19 du code général des collecƟvités territoriales,
Après avoir consulté Monsieur le trésorier principal,
Il est désormais demandé aux collecƟvités territoriales de faire procéder à l’adopƟon, par le conseil municipal, 
d’une délibéraƟon précisant les principales caractérisƟques des dépenses à reprendre au compte 6232 « fêtes et 
cérémonies », conformément aux instrucƟons réglementaires et aux disposiƟons comptables propres à cet arƟcle 
budgétaire,
RAPPORT DE MONSIEUR LE MAIRE,
Il vous est proposé de prendre en charge les dépenses suivantes au compte 623 « fêtes et cérémonies » :
- d’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant trait aux fêtes et 
cérémonies tels que, par exemple, les décoraƟons de Noël, illuminaƟons de fin d’année, les jouets, friandises pour 
les enfants, diverses prestaƟons et cocktails servis lors de cérémonies officielles et inauguraƟons, les repas des 
aînés ;
- les fleurs, bouquets, gravures, médailles et présents offerts à l’occasion de divers événements et notamment lors 
des mariages, décès, naissances, récompenses sporƟves, culturelles, militaires ou lors de récepƟons officielles ;
- le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs prestaƟons ou contrats ;
- les feux d’arƟfice, concerts, manifestaƟons culturelles, locaƟons de matériel (podiums, chapiteaux, calicots, 



kakémonos) ;
- les frais d’annonces et de publicité ainsi que les paruƟons liées aux manifestaƟons ;
- les frais de restauraƟon, de séjour et de transport des représentants municipaux (élus et employés accompagnés, 
le cas échéant, de personnalités extérieures) lors de déplacements individuels ou collecƟfs, de rencontres 
naƟonales ou internaƟonales, manifestaƟons organisées afin de favoriser les échanges ou de valoriser les acƟons 
municipales.
Entendu le rapport de Monsieur le maire,
DECIDE de considérer l’affectaƟon des dépenses reprises ci-dessus au compte 623 « fêtes et cérémonies » dans la 
limite des crédits repris au budget communal.

Contre : 0 AbstenƟon : 0 Pour : 10
  
Arrivée de DAVID Sandra à 7h52

Dépôts sauvages de déchets -   DélibéraƟon portant instauraƟon d'une   amende administraƟve.  
Il est constaté sur le territoire communal des dépôts sauvages,abandons d'ordures et déchets de toutes sortes. En 
effet, des personnes indélicates se débarrassent de leurs ordures ménagères ou déchets divers au lieu d'uƟliser les 
containers appropriés mis à leur disposiƟon ou de se rendre dans les décheƩeries du SICTOM. Ces contrevenants 
portent ainsi aƩeinte à la salubrité, à l'environnement et à la propreté.
Deux types de moyens juridiques à caractère répressif existent pour luƩer contre ces incivilités : la sancƟon pénale,
définie à la fois dans le code pénal et dans le code de l'environnement (I), et les sancƟons administraƟves 
prononcées par le maire en vertu de ses pouvoirs de police (II).
En maƟère pénale, hors cas du flagrant délit où certaines infracƟons constatées par les agents habilités et 
assermentés peuvent être directement relevées à l'encontre de l'auteur des faits, un dépôt de plainte doit être 
déposé par la collecƟvité. La plainte permeƩra à la gendarmerie naƟonale d'invesƟguer afin d'idenƟfier le ou les
auteurs de dépôts sauvages en vue de les présenter devant les juridicƟons compétentes.
Le code de sécurité Intérieure (art. L 251-2, 11°) prévoit que les images prises sur la voie publique par le moyen de 
vidéo protecƟon peuvent être mis en œuvre par les autorités compétentes aux fins d'assurer, la prévenƟon et la 
constataƟon des infracƟons relaƟves à l'abandon d'ordures, de déchets, de matériaux ou d'autres objets. 
Cependant, l'usage des pièges photographiques est considéré comme un complément du système de 
vidéoprotecƟon pouvant être mis à la disposiƟon des collecƟvités. En effet, le code de procédure pénale prévoit 
que les « infracƟons peuvent être établies par tout mode de preuve » (art. 427).
En maƟère administraƟve, l'autorité invesƟe des pouvoirs de police administraƟve pour réprimer le fait 
d'abandonner ou de déposer illégalement des déchets est le maire. Ce dernier doit moƟver en droit et en fait sa 
mise en demeure ou son éventuelle sancƟon à l'encontre de l'auteur d'un dépôt sauvage idenƟfié comme tel.
Si la présente délibéraƟon a pour objet de proposer au conseil municipal de se prononcer sur l'instauraƟon d'une 
sancƟon administraƟve sous la forme d'une amende forfaitaire, il est uƟle de présenter les ouƟls juridiques 
relevant de la procédure pénale.
I - SancƟons pénales
Les auteurs de dépôts sauvages encourent une sancƟon pénale (art. R 634-2 du code pénal) correspondante à une 
amende forfaitaire de 4e classe (135 € pouvant aƩeindre 750 €). CeƩe infracƟon contravenƟonnelle peut recouvrir 
des comportements variés (dépôt d'un sac d'ordure hors emplacement, jet de mégots ou d'un masque, fait 
d'uriner ou de cracher, déjecƟons canines...).
Une deuxième disposiƟon (art. R 635-8 du code pénal) sancƟonne par une amende prévue pour les contravenƟons 
de la 5e classe, pouvant aƩeindre 1 500 €, le dépôt, l'abandon, le déversement, en lieu public ou privé, à 
l'excepƟon des emplacements désignés à cet effet par l'autorité administraƟve compétente, soit une épave de
véhicule, soit des ordures, déchets, déjecƟons, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque 
nature qu'il soit, lorsque ceux-ci ont été transportés avec l'aide d'un véhicule, si ces faits ne sont pas accomplis par 
la personne ayant la jouissance du lieu ou avec son autorisaƟon. CeƩe disposiƟon expose aussi le contrevenant à la
confiscaƟon de son véhicule.
D'autres infracƟons plus graves peuvent consƟtuer des délits
punissables jusqu'à 2 ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende
(art. L 541-46 du code de l'environnement).
II - La sancƟon administraƟve (en complément de la sancƟon pénale)
En applicaƟon des pouvoirs de police administraƟve générale qu'il Ɵent des arƟcles L2212-1 et L 2212-2 du CGCT et
des arƟcles L 541-1 et suivants du code de l'environnement, le maire doit réprimer les dépôts, déversements, 



déjecƟons, projecƟons de toute maƟère ou objet de nature à nuire à la propreté des voies. En praƟque, le maire 
avise l'auteur d'un dépôt sauvage des faits qui lui sont reprochés et des sancƟons encourues.
L'autorité Ɵtulaire du pouvoir de police compétente peut ordonner au producteur ou détenteur de déchets, le 
paiement d'une amende au plus égale à 15 000 € et le meƩre en demeure des opéraƟons nécessaires au respect 
de la réglementaƟon dans un délai déterminée. Ce n'est qu'à l'issue du délai imparƟ et à défaut d'exécuƟon 
volontaire que l'autorité pourra :
- obliger à consigner entre les mains du comptable public la somme correspondant au montant des mesures 
prescrites ; 
- faire procéder d'office à l'exécuƟon des mesures prescrites en lieu et place de l'auteur du dépôt sauvage et à ses 
frais.
Lorsqu'il est constaté un dépôt illégal de déchets dont l'auteur est connu, le maire doit faire usage de ses pouvoirs 
de police judiciaire en dressant ou faisant dresser un procès-verbal d'infracƟon et de ses pouvoirs de police 
administraƟve en meƩant en œuvre la procédure de sancƟon administraƟve prévue à l'arƟcle L 541-3 du code de 
l'environnement. II est proposé au conseil municipal de fixer les modalités de mise en oeuvre ainsi que le montant 
de l'amende en cas d'idenƟficaƟon du responsable d'un dépôt sauvage.
Le conseil municipal,
Vu la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relaƟve à la luƩe contre le gaspillage et à l'économie circulaire,
Vu le code de la sécurité intérieure,
Vu le code général des collecƟvités territoriales,
Vu le code pénal,
Vu l'arƟcle L 541-3 du code de l'environnement,
Après l'exposé de Monsieur le Maire,
CONSIDÈRE comme un dépôt illégal de déchets appelé « dépôt sauvage », la résultante d'abandons de déchets par 
une ou plusieurs personnes, idenƟfiées ou non, sur un terrain public ou privé, ou dans l'espace public en dehors 
des endroits autorisés par l'autorité administraƟve ;
- DIT que dès lors que l'auteur d'une procédure indiquée au 1er alinéa de l'arƟcle L 541-3 du code de 
l'environnement, le maire lui impose en même temps qu'il le met en demeure, le paiement d'une amende 
administraƟve selon la procédure de l'état exécutoire avec recouvrement par le Trésor public. Le montant de ceƩe 
amende administraƟve sera proporƟonnel au volume du dépôt sauvage, à savoir :
- dépôt sauvage de 0 à 2 m3 : 600 € ;
- dépôt sauvage de 2 à 6 m3 : 1 200 € ;
- dépôt sauvage au-delà de 6 m3 : 2 400 €.
Dans le cas où l'auteur du dépôt est une personne morale, ces montants sont mulƟpliés par 3 ;
- DIT que les pièges photographiques sont des disposiƟfs permeƩant d'accroître les moyens de luƩe contre les 
dépôts sauvages. Ces derniers peuvent être acquis par la collecƟvité et mis à disposiƟon du service de police 
municipale. Leur uƟlisaƟon doit être effectuée conformément à la loi et à la réglementaƟon en vigueur ;
- DIT que ceƩe procédure ne fait pas obstacle à ce qu'il soit aussi appliqué une sancƟon pénale par le tribunal 
judiciaire.

Contre : 0 AbstenƟon : 0 Pour : 11

InformaƟons et quesƟons diverses
City stade : un courrier de SAE signale que les travaux nécessaires à lever les réserves devraient être faits en mars.
Village internet : obtenƟon d’une 4ème arobase, Marc SONDAG « cela ne sert à rien ».

Tour de table
Laurent DEBACKERE : la véloroute sera t elle interdite aux chevaux ? Réponse oui 
Marc SONDAG : organisaƟon animaƟon musicale du 13 juillet ? La CCCFG ne loue plus les enceintes , louer une 
moyenne gamme reviendrait à 800 € pour 4, il propose l’achat d’enceintes et de les amorƟr par locaƟon en 
assurant lui-même une formaƟon à l’uƟlisaƟon du matériel avec cauƟon et analyse avant et après uƟlisaƟon. Il y a 
débat, au vu de la proposiƟon de locaƟon pour un montant d’environ 600€ les 4 enceintes, Gérard LEROY propose 
de prendre un DJ avec matériel. Il convient de réfléchir.
Gérard LEROY, il faudrait remeƩre en état les bas-côtés à l’abri car chemin de Chevillon, ok pour ces travaux

Prochain conseil le jeudi 21 mars
Fin du conseil à 20h37


